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Objet : Cession d’un véhicule « Renault Trafic » par ventes volontaires aux enchères publiques 
par le biais de la société VP AUTO  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L2121-29, L2122-22 
alinéa 10 ; 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment article R2123-10 ; 

Vu la délibération n°2020/41 du 16 juillet 2020 donnant délégation à Madame la Maire 
notamment pour décider de l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4 600€ ; 

Considérant que la société VP AUTO, sise 277, rue de Kerpont à Caudan (56855), est spécialisée 
dans la vente volontaire de véhicules aux enchères publiques, 

Considérant que des véhicules d’occasion, appartenant à la Ville de Sotteville-lès-Rouen, ont 
été proposés à la société VP AUTO en vue d’une transaction par enchères publiques, 

Considérant le résultat de la vente du 03 décembre 2022 par la société VP AUTO du véhicule VP 
RENAULT TRAFIC, dont l’estimation initiale était inférieure à 4 600€ mais dont l’offre retenue à 
l’issue des enchères excède ce seuil, 

Il est proposé au Conseil Municipal : 

- d’autoriser la vente du véhicule figurant ci-dessous :

Véhicule Millésime Immatriculation Montant de la vente 
VP RENAULT TRAFIC 
1.9dCi – gris clair 
métal 

2003 6229WA76 5 069.00€ TTC 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, en décide ainsi.
La délibération n°2023-04 est adoptée.  

Le Registre dûment signé, 
Pour extrait conforme, 
La Maire 

Luce PANE 
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